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PRESIDÊNCIA DA REPÚBLICA

Decreto do Presidente da República n.o 13/2001
de 13 de Fevereiro

O Presidente da República decreta, nos termos do
artigo 135.o, alínea b), da Constituição, o seguinte:

É ratificada a Convenção n.o 181 da Organização
Internacional do Trabalho, sobre as agências de
emprego privadas, adoptada pela Conferência Interna-
cional do Trabalho em 19 de Junho de 1997, aprovada,
para ratificação, pela Resolução da Assembleia da
República n.o 13/2001, em 15 de Dezembro de 2000.

Assinado em 31 de Janeiro de 2001.

Publique-se.

O Presidente da República, JORGE SAMPAIO.

Referendado em 2 de Fevereiro de 2001.

O Primeiro-Ministro, António Manuel de Oliveira
Guterres.

ASSEMBLEIA DA REPÚBLICA

Resolução da Assembleia da República n.o 13/2001

Aprova, para ratificação, a Convenção n.o 181 da Organização
Internacional do Trabalho, sobre as agências de emprego pri-
vadas, adoptada pela Conferência Internacional do Trabalho
em 19 de Junho de 1997.

A Assembleia da República resolve, nos termos da
alínea i) do artigo 161.o e do n.o 5 do artigo 166.o da
Constituição, aprovar, para ratificação, a Convenção
n.o 181 da Organização Internacional do Trabalho, sobre
as agências de emprego privadas, adoptada pela Con-
ferência Internacional do Trabalho em 19 de Junho de
1997, cuja versão autêntica em língua francesa e res-
pectiva tradução em língua portuguesa seguem em anexo
à presente resolução.

Aprovada em 15 de Dezembro de 2000.

O Presidente da Assembleia da República, António
de Almeida Santos.

CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL — CONVEN-
TION 181 — CONVENTION CONCERNANT LES AGENCES D’EM-
PLOI PRIVÉES, ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE À SA QUATRE-
VINGT-CINQUIÈME SESSION, GENÈVE, 19 JUIN 1997.

La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail:

Convoquée à Genève par le Conseil d’administra-
tion du Bureau international du Travail, et s’y
étant réunie le 3 juin 1997, en sa quatre-vingt-
cinquième session;

Notant les dispositions de la convention sur les
bureaux de placement payants (révisée), 1949;

Consciente de l’importance de la flexibilité dans
le fonctionnement des marchés du travail;

Rappelant que la Conférence internationale du
Travail lors de sa 81e session, 1994, a estimé
que l’Organisation internationale du Travail
devait procéder à la révision de la convention
sur les bureaux de placement payants (révisée),
1949;

Considérant le contexte très différent dans lequel
les agences d’emploi privées opèrent, par rapport
aux conditions qui prévalaient lors de l’adoption
de la convention susmentionnée;

Reconnaissant le rôle que les agences d’emploi pri-
vées peuvent jouer dans le bon fonctionnement
du marché du travail;

Rappelant la nécessité de protéger les travailleurs
contre les abus;

Reconnaissant la nécessité de garantir la liberté
syndicale et de promouvoir la négociation col-
lective et le dialogue social, en tant qu’élements
indispensables des bonnes relations profession-
nelles;

Notant les dispositions de la convention sur le ser-
vice de l’emploi, 1948;

Rappelant les dispositions de la convention sur le
travail forcé, 1930, de la convention sur la liberté
syndicale et la protection du droit syndical, 1948,
de la convention concernant la discrimination
(emploi et profession), 1958, de la convention
sur la politique de l’emploi, 1964, de la conven-
tion sur l’âge minimum, 1973, de la convention
sur la promotion de l’emploi et la protection
contre le chômage, 1988, ainsi que les dispo-
sitions relatives au recrutement et au placement
de la convention sur les travailleurs migrants
(révisée), 1949, et celles de la convention sur
les travailleurs migrants (dispositions complé-
mentaires), 1975;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions
relatives à la révision de la convention sur les
bureaux de placement payants (révisée), 1949,
question qui constitue le quatrième point à l’or-
dre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une convention internatio-
nale;

adopte, ce dix-neuvième jour de juin mil neuf cent qua-
tre-vingt-dix-sept, la convention ci-après, qui será
dénommée Convention sur les agences d’emploi privées,
1997:

Article 1

1 — Aux fins de la présente convention, l’expression
«agence d’emploi privée» désigne toute personne phy-
sique ou morale, indépendante des autorités publiques,
qui fournit un ou plusieurs des services suivants se rap-
portant au marché du travail:

a) Des services visant à rapprocher offres et
demandes d’emploi, sans que l’agence d’emploi
privée ne devienne partie aux relations de travail
susceptibles d’en découler;

b) Des services consistant à employer des travail-
leurs dans le but de les mettre à la disposition
d’une tierce personne physique ou morale (ci-
après désignée comme «l’entreprise utilisa-
trice»), qui fixe leurs tâches et en supervise
l’exécution;

c) D’autres services ayant trait à la recherche d’em-
plois, qui seront déterminés par l’autorité com-
pétente après consultation des organisations
d’employeurs et de travailleurs les plus repré-
sentatives, tels que la fourniture d’informations,
sans pour autant viser à rapprocher une offre
et une demande spécifiques.


